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L’an deux mille vingt-deux et le 3 mai à dix-neuf heures trente, le conseil municipal de la commune 

d’AUBERIVES SUR VAREZE (Isère), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la 

présidence de Mme ZABOROWSKI Dorothée, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 avril 2022. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice est de 15. 

Nombre de votants : 13 

Nombre de procurations : 2 

 

PRESENTS : MME ZABOROWSKI Dorothée.  M. MOULIN Bernard. M LESNIOHSKI Simon.  

Mme LACROIX Josie. M MAZZILLI Louis. MME BLANOT Arielle. MME PHILLIBERT 

Ghislaine. M ANDREANI Éric. M RUTON Pascal. M MERCADES Jean. MME CALANDRE 

Nathalie. M PONTUS Jérôme. MME FRIER Barbara 

EXCUSES AVEC POUVOIR : MME CLARET Nelly à CALANDRE Nathalie - MME 

SANFILIPPO Patricia à MERCADES Jean 

Secrétaire de séance : Mme LACROIX Josie 

 
Le compte-rendu de la séance du 7 avril 2022 n’appelle pas d’observations. Dorothée ZABOROWSKI 

aborde ensuite les divers points de l’ordre du jour. 

 

1. CONVENTION ENTRE LE PREFET DE L’ISERE ET LES SERVICES UTILISATEUR DE SYSTEME 

NATIONAL D’ENREGISTREMENT DES DEMANDES DE LOGEMENT SOCIAL 

Afin de permettre la saisie, la consultation et le suivi des demandes de logement social un Système 

National d’Enregistrement (SNE) est en place dans le département de l’Isère. 

Chaque service utilisateur du SNE doit au préalable avoir signé une convention avec le Préfet de 

l’Isère, rappelant les droits et obligations de chacun. 

Les conventions signées depuis 2015 doivent aujourd’hui être renouvelées, afin que la commune 

puisse continuer à avoir accès au SNE en consultation. 

Madame le Maire donne lecture de la convention présentée ce jour, et souligne que celle-ci acte que 

l’enregistrement des demandes de logement social, déposées sur la commune d’Auberives sur Varèze, 

sera réalisé par la Communauté de Communes Entre Bièvre Et Rhône, qui sera co-signataire de la 

présente convention. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres autorise Mme le Maire à 

signer la convention entre le Préfet de l’Isère et les services utilisateurs du SNE. 
 

2. PRESENTATION DU PROJET DE TERRITOIRE ENTRE BIEVRE ET RHONE 

Madame le Maire présente le projet de territoire de la Communauté de communes Entre Bièvre et 

Rhône est en cours d'élaboration. Cet outil stratégique va apporter une vision du territoire et dessiner 

les grandes orientations des actions de l'intercommunalité jusqu’à l’horizon 2030. L'objectif : faire 

évoluer le territoire avec et pour ses habitants et améliorer le quotidien de chacun. 

Le projet de territoire sera bâti à partir de l’analyse de plusieurs informations : 

• Une « photographie » du territoire réalisée à partir de données démographiques, économiques 

et sociales permettant d’appréhender les habitudes et modes de vie des habitants du territoire, 

• Des ateliers de travail et des entretiens individuels réalisés avec les élus du territoire, 

• Une enquête réalisée auprès d’habitants via un sondage téléphonique et un questionnaire 

portant sur le travail, la scolarité des jeunes, les déplacements, la santé, les habitudes de 

consommation, les pratiques sportives et culturelles... 
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3. PRESENTATION DE L’APPLICATION MOBILE PANNEAU POCKET 

Panneau Pocket est un système très simple et efficace qui permet de prévenir instantanément les 

habitants à chaque alertes et informations de la Mairie, par une notification et un panneau d’alerte et 

d’information sur les smartphones et les tablettes. Un abonnement annuel est à prévoir. 

 

Panneau d’affichage : signalétique demande de devis. 

 

4. PERMANENCES DU BUREAU DE VOTE POUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES DU 12 ET 19 JUIN 

- Voir tableau 

 

5. POINTS SUR LA TRAVAUX 

Travaux Montant 
Poursuite du projet - 

avis 

Rond-point  
Devis en cours de réalisation pour un 

montant de travaux maxi de 40 000 € 

En attente - la 

majorité souhaitant 

d’autres devis 

Restauration du poilu 

(monument aux morts) 
Devis HT de 5 632 € Avis favorable 

Jeu de boules chemin des 

pissottes 
Devis HT de 4 962 € Avis favorable 

City park 
27 panneaux à changer pour un montant 

de 3 739 € TTC 
Avis favorable 

Climatisation salle de classe Pour un montant de 18 504 € TTC Avis favorable 

Remise en état du sol du foyer 

d’animation rurale 
Pour un montant de 38 324 € TTC Avis favorable 

Eclairage du foyer 

Led pour un montant de 12 620 € TTC - 

en ligne continue pour un montant de 

15 486 € TTC 

Avis favorable 

Aménagement de la place du 

monument 
Prévision travaux 22 434 € TTC Avis favorable 

 

 

 Commission sport à prévoir pour le projet d’aménagement de la zone du terrain de foot 

 Aménagement de la RN7 – en attente de l’étude faite par EBER pour la passerelle, les plots, 

ralentisseurs, etc… 

 Eglise : les travaux sont pratiquement terminés – pose de la main courante –attente des levées de 

réserves. 

 8 mai – commémoration rendez-vous à 9h45 au monument aux morts 

 Fleurissement – Le 28 avril une équipe d’élus a aidé Noël (agent technique) à planter les géraniums 

 Concours fleurissement – évaluation en juin (10 participants)  

 

 

 

L’ordre du jour épuisé, Dorothée ZABOROWSKI clôt la séance du Conseil Municipal à 21h50 

 

 


